
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

le préfet, 

Stéphane BREDIN 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 17/05/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ARROMANCHES-LES-BAINS (n° de SIRET 21140021300016)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 le montant de 319 048,35 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
68 039,55 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 876 903,00 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 50 923,91 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ARROMANCHES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : ARROMANCHES-LES-BAINSARROMANCHES-LES-BAINS 145 516,38145 516,38 € € 23 870,4923 870,49 € €

dont dépenses de fonctionnement 68 039,55 € 11 161,20 €

615231 Voiries 64 351,95 € 10 556,29 €

615221 Bâtiments publics 3 687,60 € 604,91 €

dont dépenses d'investissement 77 476,83 € 12 709,29 €

2183 Matériel informatique 4 278,00 € 701,76 €

2188 Autres 40 985,84 € 6 723,31 €

231 Immobilisations corporelles en cours 32 212,99 € 5 284,22 €

Budget annexeBudget annexe :  : SANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHESSANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHES 506 073,24506 073,24 € € 83 016,2383 016,23 € €

dont dépenses d'investissement 506 073,24 € 83 016,23 €

231 Immobilisations corporelles en cours 497 706,68 € 81 643,78 €

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 5 514,08 € 904,53 €

2156 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 963,60 € 158,06 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 1 158,90 € 190,11 €

2188 Autres 729,98 € 119,75 €

Budget annexeBudget annexe :  : ABORDS MUSEE-ARROMANCHESABORDS MUSEE-ARROMANCHES 1 293 352,931 293 352,93 € € 212 161,63212 161,63 € €

dont dépenses d'investissement 1 293 352,93 € 212 161,63 €

231 Immobilisations corporelles en cours 1 293 352,93 € 212 161,63 €

TOTALTOTAL 1 944 942,551 944 942,55 € € 319 048,35319 048,35 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ARROMANCHES-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ARROMANCHES-LES-BAINSARROMANCHES-LES-BAINS 49 878,3549 878,35 € €

dont dépenses de fonctionnement 44 905,37 €

615231 Voiries 39 429,72 €

Installation de guirlandes - il ne s'agit pas de dépenses d'entretien de voirie - erreur d'imputatio 517,31 €

512-1 FACTUREN° FL304-0010844 LOCATION NACELLE POUR TAILLE DES ARBRES | FACTUREN° FL304-0010844 |
LOCATION NACELLE POUR TAILLE

517,31 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 366,46 €

860-1 FACTURE N° FAC038982 PEINTURE ROUTIERE NOIRE | FACTURE N° FAC038982 | PEINTURE ROUTIERE
NOIRE

200,81 €

1229-1 FACTURE N° 4328117146 PEINTURE JAUNE POUR MARQUAGE AU SOL VOIRIE | FACTURE N° 4328117146 |
PEINTURE JAUNE POUR MARQUAGE

165,65 €

Entretien d'espaces verts-terrains inéligible - erreur d'imputation 8 736,00 €

622-1 FACTURE N° FA23.84 DEBROUSSAILLAGE ET ENTRETIEN DU LAVOIR | FACTURE N° FA23.84 |
DEBROUSSAILLAGE ET ENTRETIEN D

2 856,00 €

623-1 FACTURE N° FA23.82 DEBROUSAILLAGE DES SITES HERBEUX DE LA COMMUNE | FACTURE N° FA23.82 |
DEBROUSAILLAGE DES SITES

600,00 €

731-1 FACTURE N° FA23.99 NETTOYAGE DU CIMETIERE | FACTURE N° FA23.99 | NETTOYAGE DU CIMETIERE 2 640,00 €

1102-1 FACTURE N° FA2138 ENTRETIEN DU CIMETIERE | FACTURE N° FA2138 | ENTRETIEN DU CIMETIERE 2 640,00 €

Frais de balayage inéligibles - erreur d'imputation 20 167,00 €

745-1 FACTURE N° 20060257/L23 8H BALAYEUSE VOIRIE | FACTURE N° 20060257/L23 | 8H BALAYEUSE VOIRIE 8 008,00 €

746-1 FACTURE N° 20060256/L23 5H BALAYEUSE VOIRIES | FACTURE N° 20060256/L23 | 5H BALAYEUSE VOIRIES 4 207,50 €

747-1 FACTUIRE N° 20060259/L23 3H BALAYEUSE VOIRIES | FACTUIRE N° 20060259/L23 | 3H BALAYEUSE VOIRIES 3 744,00 €

797-1 FACTURE N° 20070237/L23 4H BALAYEUSE | FACTURE N° 20070237/L23 | 4H BALAYEUSE 3 366,00 €

1073-1 FACTURE N° 20100440/L23 1 INTERVENTION BALAYEUSE | FACTURE N° 20100440/L23 | 1 INTERVENTION
BALAYEUSE

841,50 €

Achat de fournitures-matériaux inéligible - imputation erronée 364,40 €

230-1 FACTURE N° 20186 CIMENT POUR ENTRETIEN DES VOIRIES 145,22 €

312-1 FACTURE N° 801C0006820882 ENROBE A FROID POUR ENTRETIEN VOIRIES 37,80 €

576-1 FACTURE N° 50274 BETON POUR ENTRETIEN VOIRIES | FACTURE N° 50274 | BETON POUR ENTRETIEN
VOIRIES

13,78 €

844-1 FACTURE N° 801C0007068727 ENROBE POUR LES VOIRIES | FACTURE N° 801C0007068727 | ENROBE POUR
LES VOIRIES

75,60 €

845-1 FACTURE N° 801C0007051521 5 SACS DE BETON POUR ENTRETIEN DES VOIRIES | FACTURE N°
801C0007051521 | 5 SACS DE BETON POUR ENTRETIEN

41,82 €

846-1 FACTURE N° 801C0007062478 6 SACS DE BETON POUR ENTRETIEN DES VOIRIES | FACTURE N°
801C0007062478 | 6 SACS DE BETON POUR ENTRETIEN

50,18 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 795,05 €

1202-1 FACTURE N° FL304-0012204 3 JOURS LOCATION NACELLE POUR INSTALLATION DES DECORATIONS DE
NOEL SUR LA | FACTURE N° FL304-0012204 | 3 JOURS LOCATION NACELLE

795,05 €

Il ne s'agit pas de dépenses d'entretien de voirie - erreur d'imputation 503,50 €

115-1 FACTURE N° FL304-0010032 LOCATION NACELLE 2 JOURS POUR ENLEVEMENT DES DECOS DE NOEL 503,50 €

Balayage inéligible - erreur d'imputation 7 980,00 €

436-1 FACTURE N° 20040273/L23 1 FORFAIT BALAYAGE RUES 1 248,00 €

438-1 FACTURE N° 20040270/L23 2 JOURS FORFAIT BALAYAGE DES VOIRIES 1 683,00 €

1011-1 FACTURE N° 20090314/L23 BALAYAGES COMMUNE SEPTEMBRE | FACTURE N° 20090314/L23 | BALAYAGES
COMMUNE

1 683,00 €



1013-1 FACTURE N° 20080229/L23 BALAYAGES COMMUNE AOUT | FACTURE N° 20080229/L23 | BALAYAGES
COMMUNE

3 366,00 €

615221 Bâtiments publics 5 475,65 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 112,32 €

865-1 FACTURE N° 372694 VISSERIES POUR LE BATIMENT BIBLIOTHEQUE | FACTURE N° 372694 | VISSERIES POUR
LE BATIMENT

48,02 €

1251-1 FACTURE N° 23120078 PLANCHES BOIS ET DIVERS POUR REALISATION ESTRADE DANS LA SALLE DES FETES
| FACTURE N° 23120078 | PLANCHES BOIS ET DIVERS POUR

64,30 €

Entretien relatif à un bien meuble inéligible - erreur d'imputation 264,00 €

1226-1 FACTURE N° FAC00331 FOURNITURE ET POSE D UN PLAN D EVACUATION PROTECTION INCENDIE POUR
LA SALLE DES | FACTURE N° FAC00331 | FOURNITURE ET POSE D UN PLAN

264,00 €

Achat de fournitures-matériaux inéligible - imputation erronée 192,46 €

431-1 FACTURE N° 40240 2 VERROUS POUR LES WC PUBLICS 29,50 €

574-1 FACTURE N° 50265 FOURNITURES POUR ENTRETIEN PIANO GAZ SALLE DES FETES | FACTURE N° 50265 |
FOURNITURES POUR ENTRETIEN

50,95 €

575-1 FACTURE N° 50266 3 DOUBLES CLES SALLE DES FETES | FACTURE N° 50266 | 3 DOUBLES CLES SALLE DES
FETES

54,00 €

949-1 FACTURE N° 90277 FORUNITURES POUR ENTRETIEN DES TOILETTES PUBLIQUES | FACTURE N° 90276 |
FORUNITURES POUR ENTRETIEN DES

58,01 €

Entretien relatif à des biens meubles inéligible - erreur d'imputation 2 002,76 €

489-1 FACTURE N° 172672 ETAGERES POUR LA SALLE DES FETES 641,98 €

793-1 FACTURE N° PSI015476 TRAVEES POUR RAYONNAGES DE LA BIBLIOTHEQUE | FACTURE N° PSI015476 |
TRAVEES POUR RAYONNAGES DE LA

1 360,78 €

Entretien de biens meubles inéligible - erreur d'imputation 2 904,11 €

365-1 FACTURE N° FACPP000190 NETOYAGE COUVERTURES MOBIL-HOME 625,60 €

511-1 FACTURE N° 2056044 REMPLACEMENT PIECES DEFECTUEUSES SUR FOURNEAU DE LA SALLE DES FETES |
FACTURE N° 2056044 | REMPLACEMENT PIECES

286,03 €

537-1 FACTURE N° FAC00238 VERIFICATION EXTINCTEURS CLUB DES AINES | FACTURE N° FAC00238 |
VERIFICATION EXTINCTEURS

221,04 €

538-1 FACTURE N° FAC00232 VERIFICATION EXTINCTEURS BATIMENT GENDARMERIE | FACTURE N° FAC00232 |
VERIFICATION EXTINCTEURS

53,04 €

539-1 FACTURE N° FAC00229 VERIFICATION EXTINCTEURS BATIMENT MAIRIE | FACTURE N° FAC00229 |
VERIFICATION EXTINCTEURS

538,92 €

540-1 FACTURE N° FAC00236 VERIFICATION EXTINCTEURS EGLISE | FACTURE N° FAC00236 | VERIFICATION
EXTINCTEURS

163,68 €

549-1 FACTURE N° FAC00230 VERIFICATION EXTINCTEURS SALLE DES FETES | FACTURE N° FAC00230 |
VERIFICATION EXTINCTEURS SALLE

1 015,80 €

dont dépenses d'investissement 4 972,98 €

231 Immobilisations corporelles en cours 4 972,98 €

Logement du domaine privé - inéligible 4 972,98 €

35-1 FACTURE N° 22-0606 REFECTION TOTALE DE LA PLOMBERIE DU LOGEMENT COMMUNAL SIS 7 RUE DE LA
GARE

4 972,98 €

Budget annexeBudget annexe :  : SANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHESSANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHES 1 045,561 045,56 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 045,56 €

615221 Bâtiments publics 1 045,56 €

Biens meubles inéligibles - erreur d'imputation 411,42 €

159-1 FACTURE N° F2307252 CLES SUPPLEMENTAIRES | FACTURE N° F2307252 | CLES SUPPLEMENTAIRES 120,00 €

191-1 FACTURE N° FA000715 FOURNITURE ET POSE ADHESIF DEPOLI POUR LE POLE PLAQUE KINE | FACTURE N°
FA000715 | FOURNITURE ET POSE ADHESIF

291,42 €

ARROMANCHES-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Achat de matériel-fournitures inéligible - erreur d'imputation 480,12 €

156-1 FACTURE N° 985609855 MATERIEL ELECTRIQUE POUR LE POLE | FACTURE N° 985609855 | MATERIEL
ELECTRIQUE POUR LE

93,60 €

157-1 FACTURE N° 985609854 MATERIEL ELECTRIQUE POUR LE POLE | FACTURE N° 985609854 | MATERIEL
ELECTRIQUE POUR LE

386,52 €

Entretien relatif à un bien meuble inéligible - erreur d'imputation 154,02 €

204-1 FACTURE N° FA000762 FOURNITURE ET POSE ADHESIF DEPOLI POUR LE POLE PLAQUE PODOLOGUE |
FACTURE N° FA000762 | FOURNITURE ET POSE ADHESIF

154,02 €

Budget annexeBudget annexe :  : ABORDS MUSEE-ARROMANCHESABORDS MUSEE-ARROMANCHES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 50 923,9150 923,91 € €

ARROMANCHES-LES-BAINS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ARROMANCHES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ARROMANCHES-LES-BAINSARROMANCHES-LES-BAINS 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : SANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHESSANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHES 764,41764,41 € €

dont dépenses de fonctionnement 764,41 €

615221 Bâtiments publics 764,41 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 187,21 €

117-1 FACTURE N° 282 DEPANNAGE ELECTRICITE AU POLE | FACTURE N° 282 | DEPANNAGE ELECTRICITE AU
POLE

187,21 €

Destination? 577,20 €

158-1 FACTURE N° F2307251 POSE DE 4 M2 DE DALLES FAUX PLAFOND SUITE DEGATS DES EAUX | FACTURE N°
F2307251 | POSE DE 4 M2 DE DALLES FAUX

577,20 €

Budget annexeBudget annexe :  : ABORDS MUSEE-ARROMANCHESABORDS MUSEE-ARROMANCHES 104 654,21104 654,21 € €

dont dépenses d'investissement 104 654,21 €

231 Immobilisations corporelles en cours 87 292,21 €

Etude suivie de travaux? 1 980,00 €

61-1 FACTURE N° TRANSI23000059 ETUDE THERMIQUE DU BATIMENT COMMUNAL VILLA SAILLET | FACTURE
N° TRANSI23000059 | ETUDE THERMIQUE DU BATIMENT

1 980,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 28 895,17 €

3-1 FACTURE N° IAN23-02-0031 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES 3 060,00 €

4-1 FACTURE N° IAN23-02-0030 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES 7 020,00 €

13-1 FACTURE N° IAN23-03-0058 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES 4 680,00 €

14-1 FACTURE N° IAN23-03-0059 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES 1 620,00 €

29-1 FACTURE N° IAN230002 NH3 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES 4 778,28 €

57-1 FACTURE N° IAN23-09-0179 NOTE HONORAIRE 1 MISSION OPCIC POUR COORDONNER LES CHANTIERS
VOIRIE 2023-20 | FACTURE N° IAN23-09-0179 | NOTE HONORAIRE 1

2 945,88 €

59-1 FACTURE N° IAN23-09-0178 MISSION OPCIC TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DES VOIRIES DE LA
COMMUNE NOTE 1 | FACTURE N° IAN23-09-0178 | MISSION OPCIC

2 945,88 €

62-1 FACTURE N° IAN23-10-0217 MISSION VRD SECURISATION DES VOIES | FACTURE N° IAN23002 NH3 |
MISSION VRD

849,78 €

68-1 FACTURE N° IAN23-11-0238 MISSION OPCIC TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DES VOIRIES DE LA
COMMUNE NOTE 3 | FACTURE N° IAN23-11-0238 | MISSION OPCIC - NOTE3

995,35 €

Tx débutés? 10 800,00 €

58-1 NOTE HONORAIRES 24258EB-133-ARR-MC-EA01 ACOMPTE - ASSISTANCE TECHNIQUE POUR
AMENAGEMENT PAYSAGER CO | NOTE HONORAIRES | 24258EB-133-ARR-MC-EA01

5 400,00 €

67-1 NOTE HONORAIRES 2488EB-133-ARR-MC-EA02 ASSISTANCE TECHNIQUE POUR AMENAGEMENT
PAYSAGER CONTIGU AU M | NOTE HONORAIRES | 2488EB-133-ARR-MC-EA02

5 400,00 €

Destination? 45 617,04 €

33-1 FACTURE N° 280 REFECTION FACADE BATIMENT COMMUNAL 7 RUE DE LA GARE (ANCIEN BUREAU DE
POSTE) | FACTURE N° 280 | REFECTION DU BATIMENT COMMUNAL

3 899,90 €

34-1 FACTURE N° 279 REFECTION FACADE BATIMENT COMMUNAL SIS 7 RUE DE LA GARE (ANCIEN BUREAU
DE POSTE) | FACTURE N° 279 | REFECTION FACADE BATIMENT

7 294,37 €

42-1 FACTURE N° 6432 POSE DE FENETRES REHABILITATION DE LA VILLA SAILLET | FACTURE N° 6432 | POSE
DE FENETRES

15 420,09 €

60-1 FACTURE N° 50 REFECTION TOTALE DU 1ER ETAGE DE LA VILLA SAILLET | FACTURE N° 50 2 739,00 €

64-1 FACTURE N° 6544 FOURNITURE ET POSE D UNE PORTE D ENTREE POUR LA VILLA SAILLET REFECTION
TOTALE DU BA | FACTURE N° 6544 | FOURNITURE ET POSE D UNE PORTE

3 660,40 €



65-1 FACTURE N° 6543 FOURNITURE ET POSE DE 8 FENETRES POUR LA VILLA SAILLET REFECTION TOTALE DU
BATIMENT | FACTURE N° 6543 | FOURNITURE ET POSE DE 8 FENETR

12 603,28 €

2182 Matériel de transport 17 362,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 17 362,00 €

25-1 FACTURE N° 11922 1 VEHICULE SANS PERMIS 17 362,00 €

TOTALTOTAL 105 418,62105 418,62 € €

ARROMANCHES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ARROMANCHES-LES-BAINS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : ARROMANCHES-LES-BAINSARROMANCHES-LES-BAINS 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : SANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHESSANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHES 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ABORDS MUSEE-ARROMANCHESABORDS MUSEE-ARROMANCHES 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ARROMANCHES-LES-BAINS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : ARROMANCHES-LES-BAINSARROMANCHES-LES-BAINS 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : SANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHESSANTE ET ACTIVITES-ARROMANCHES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : ABORDS MUSEE-ARROMANCHESABORDS MUSEE-ARROMANCHES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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